
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_10

Appel à projets 2025_Plan de lutte contre le racisme, l'antisémitisme et les
discriminations

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH donne pouvoir à Dehbia DJERBIB, Yvette JANIN donne pouvoir à Régis
DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Le 29 octobre 2014, la ville de Vaulx-en-Velin a lancé un ambitieux plan territorial de lutte
contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations. Afin de répondre aux enjeux actuels,
un travail d’actualisation a été réalisé avec différents partenaires institutionnels et associatifs.
Le 16 mars 2023, la Ville et ses partenaires ont renouvelé leur engagement et réaffirmé leur
souhait  de  travailler  ensemble  à  la  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations aux cotés des Vaudaises et  des Vaudais sur  des objectifs  communs.  Ce
nouveau plan réaffirme les sept axes qui avaient été identifiés en 2014, en allant plus loin
dans les engagements.

Les sept axes sont les suivants :

• Axe 1 : Le citoyen au cœur de la lutte contre le racisme et l’antisémitisme ;

• Axe 2  :  Sensibiliser,  former  et  outiller  les  acteurs  associatifs  et  institutionnels  du
territoire ;

• Axe 3 : Favoriser l’accès aux droits des victimes ;

• Axe 4 : Transmettre l’Histoire et faire mémoire commune ;

• Axe 5 : Susciter et accompagner l’engagement citoyen ;

• Axe 6 : Rendre effective l’égalité femmes-hommes ;

• Axe 7 : Prévenir et agir contre toutes les discriminations :

• envers les personnes selon leur origine, en raison de l’appartenance ou non-
appartenance, vraie ou supposée à une religion, une ethnie, une Nation ou une
prétendue race ;

• envers les personnes LGBT+ ;

• envers les personnes en situation de handicap 

Le principe de l’appel  à projets,  proposé en priorité aux petites associations et  collectifs
d’habitants depuis 2016, y est inscrit. Il a pour vocation de soutenir des actions innovantes
menées sur le territoire au bénéfice des Vaudais, et de proposer des projets concrets de lutte
contre le racisme, l’antisémitisme et/ou les discriminations.

Les projets éligibles doivent s’inscrire dans l’un des sept axes du plan de lutte.

Cet appel à projets bénéficie d’une enveloppe totale de 30 000€ (15 000€ de la Ville de
Vaulx-en-Velin, 15 000€ de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires dans le cadre
de la Politique de la Ville). Les subventions sont limitées à 2 000€ par projet.

Cette délibération présente cinq projets.

L’innovation, l’engagement et le développement d’actions sur le territoire en lien avec les
habitants ont été les critères de sélection du projet retenu :

Porteur du projet Axe(s) Description du projet Montant

Association Amitié 
Afrique France 
Internationale (AMAFI)

Axe 1

Axe 4

Axe 5

Autres regards sur le 8 mai 1945

Afin d’aborder sereinement la part d’ombre et 
de lumière de l'histoire commune du 8 mai 
1945, l'association  souhaite organiser 
différentes actions en 2025 :

2 000€



• la visite du Tata sénégalais de 
Chasselay et de la nécropole de la 
Doua (mai) ;

• un séminaire intitulé Images et 
engagements, animé par Ahmed 
Bedjaoui. Visant à fournir à des 
responsables associatifs des outils 
pédagogiques pour renforcer leur 
travail sur l'histoire des luttes pour la 
Liberté (mai) ;

• la visite du Fort Montluc (novembre).

Association Nationale 
des Anciens 
Combattants et Ami(e)s 
de la Résistance 
(ANACR)

Axe 1

Axe 4

Chemins vaudais de la Mémoire de la
Résistance

Déambulation de 650 élèves vaudais (27 
classes de cycle 3) à travers 57 rues et 
équipements de Vaulx-en-Velin portant des 
noms en rapport avec la Résistance. Après le 
partage d'un pique-nique, l'après-midi sera 
consacré à l'exposition des panneaux au Parc
Elsa Triolet, la rencontre de l'ANACR et les 
enfants, et l’organisation de jeux par l'USEP 
et les enseignants. 

2 000€

Association Sportive 
Universitaire Lyonnaise 
(ASUL)

Axe 6

Axe 7

À Vaulx Ballons Mesdames

Initiation à la découverte sportive destinée 
aux filles et aux femmes visant à promouvoir 
la pratique du sport féminin. L’après-midi se 
déroulera sous forme de parcours avec 
chaque étape dédiée à un sport différent : 
basketball, rugby, football et le handball.

1 000€

Bâtir Ensemble Axe 6

Voix de femmes, cœurs du monde

Organisation d'un évènement dans le cadre 
de la Journée Internationale des Droits des 
Femmes. Cette année, l’association 
proposera une table ronde dédiée aux 
violences conjugales et intrafamiliales, suivie 
de divers ateliers. La journée se clôturera par 
un moment convivial, durant lequel des 
femmes inspirantes seront mises à l'honneur.

1 200€

Frameto Axe 6

Lutte contre le sexisme et les violences
conjugales ordinaires

Animation d’un théâtre-forum sur les 
discriminations liées au genre et les 
maltraitances au sein du couple. Ce spectacle
interactif vise à sensibiliser les Vaudaises et 
les Vaudais à repérer des violences, de 
proposer des solutions concrètes et d’offrir un
espace d’expression aux participants, les 
rendant acteurs et actrices du changement.

400€

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• approuver le versement des subventions présentées dans le présent rapport ;

• dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des subventions présentées dans le présent rapport ;

• de dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2025.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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